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Alerte OGM

Siège social

19, rue Chabrol

63200 RIOM(*)
Contact:0678889309







Le 15 février 2007

CONFERENCE DE PRESSE

Vous êtes cordialement invité(e) à la conférence de presse qui se tiendra :

mardi 20 février 2007, à 11 H

Bureau n°3 de l'Assemblée Nationale, 126, rue de l'université 75007 Paris

ALERTE OGM est une association qui vient de se créer(*) et qui regroupe des citoyens issus de toutes les régions et des associations ou syndicats d'envergure nationale (Fédération Nationale de l'Agriculture Biologique, Union Nationale des Apiculteurs Français, Confédération Paysanne, Amis de la Terre, Mouvement pour le Droit et le Respect des Générations Futures, Nature et Progrès, …..)
ALERTE OGM a pour but de rechercher et d'inventorier les responsabilités en matière de disséminations et contaminations par les plantes génétiquement modifiées, qu'elles concernent notre environnement, notre agriculture ou notre alimentation, mais aussi de déterminer les culpabilités d'ordre politique à tous les maillons de la chaîne décisionnelle. Notre association a également comme objectif d'ester en justice et poursuivre ceux que nous considérons comme les instigateurs ou les complices d'une pollution génétique sans doute irréversible (objet de l'association ci-joint).
Dans le dossier de l'amiante, de nombreuses entreprises sont poursuivies ces derniers mois pour faute inexcusable. Avec l'initiative Alerte OGM , il viendra un jour où les responsables de la dissémination des OGM, auront, eux aussi, à rendre des comptes en justice.

ALERTE OGM lance, à l'occasion de cette conférence de presse, sa première action citoyenne en direction des députés. Nous leur demanderons de tout mettre en œuvre afin d'exiger du gouvernement un décret mettant en place un moratoire sur les semis de maïs 2007. Les cultures de maïs OGM envahissent progressivement l'hexagone. La stratégie du fait accompli si bien orchestrée par les firmes semencières ne vise qu’à généraliser les contaminations avant tout débat politique afin de pouvoir prétendre qu’il est devenu impossible de faire marche arrière. Avec le concours d'un huissier, nous remettrons à chacun(e), une lettre où nous leur demanderons de répondre personnellement à nos questions. Ces réponses seront rendues publiques, cette démarche ayant pour but de viser la responsabilité du législateur pour les années futures.

(*) Il y a un peu plus d'un an, à l'occasion du procès des inculpés de Marsat, à Riom, nous avions lancé "l'appel de Riom" (ci-joint), appel initiant la création de l'association "Alerte OGM".

Après une large popularisation de cet appel un peu partout en France, et l'élaboration de statuts examinés par plusieurs juristes, nous avons créé l'association lors des assemblées constitutives du 28 novembre 2006 et du 25 janvier 2007, au siège de Greenpeace à Paris. 
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